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 Monsieur BENOIT 
 Expert 
 Par courriel : contact@benoit-architecte.fr 

 

 GRENOBLE, le 2 juin 2020 

 
Nos Réf. : GRENOBLE ALPES METROPOLE/SCI GRENODENT 
Vos Réf. : JFB EXPERT i / SCI GRENODENT c/ GRENOBLE METROPOLE - TA GRENOBLE / PRE RAPPORT 

 
 

 Monsieur l’Expert, 
 

Je reviens vers vous dans le dossier cité en référence, suite à la diffusion de votre pré-
rapport d’expertise, fixant un délai pour les dires des parties au 8 juin. 
 
Le délai imparti est beaucoup trop court, pour permettre la transmission de votre pré-
rapport à ma cliente et à mon expert, recueillir leurs observations techniques et rédiger 
ensuite un dire, et ce d’autant que Monsieur le Président de la Cie des experts de la Cour 
d’appel de GRENOBLE a rappelé que les dispositions de l’ordonnance du 25 mars 2020 
s’appliquait aux opérations d’expertise. 
Je vous joins son rappel sur ce point.  

 
Je vous prie donc d’accorder un délai supplémentaire d’au moins 4 semaines, qui n’est ni 
déraisonnable ni exagéré au regard de l’enjeu global du litige (supérieur à 1.000.000 €) et 
dans le contexte actuel que vous connaissez. 

 Mes confrères me lisent en copie. 
  
 Vous souhaitant parfaite réception des présentes 
 
 Veuillez agréer, Monsieur l’Expert, l’expression de mes salutations distinguées. 
 
 F. JUGUE 
 Avocate au Barreau de GRENOBLE 
 
 Copie à : 
 Me Bruno BASSET par courriel : brunobasset@sphere-avocats.com 

  

    
 

 

 

 

 

 
 
 

FLORIANE JUGUE 
Avocate inscrite au Barreau de GRENOBLE 


